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Annexe  

Relative à la programmation du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2028 de transmission des rapports d’évaluation des établissements 
sociaux ou médico-sociaux sociaux autorisés conjointement par le président du conseil départemental et la Directrice générale de 

l’Agence Régionale de Santé – Département du Morbihan 

 

Année de  
transmission  
du rapport 

Échéance  
trimestrielle  

de transmission  
du rapport 

FINESS 
juridique 

Raison sociale gestionnaire 
FINESS 

géographique 
Raison sociale ESMS 

2024 

31/03/2024 

560000580 RESIDENCE TY NOAL 560002313 RESIDENCE TY NOAL 

560000622 MAISON DE RETRAITE SARZEAU 560002354 EHPAD PIERRE DE FRANCHEVILLE 

560000655 MAISON DE RETRAITE ST JEAN BREVELAY 560002388 EHPAD VILLAGE DU PORHOET 

560014649 ASSOCIATION KERELYS 560018608 RESIDENCE KERELYS 

560022246 CPRB DE BILLIERS 560030231 SAMSAH CPRB DE BILLIERS 

770001154 ASSOCIATION  LES BRUYERES 560021479 RESIDENCE LES HERMINES 

30/06/2024 

560000507 MAISON DE RETRAITE BAUD 560002230 RESIDENCE LE CLOS DES GRANDS CHENES 

560001752 SAS LES OCEANIDES 560010548 EHPAD LES OCEANIDES 

560003253 SAS CASTEL D'OR 560011785 RESIDENCE L'HESPERIE 

560020588 SAS RESIDENCE SAINT DOMINIQUE 560011850 RESIDENCE SAINT DOMINIQUE 

31/07/2024 560012130 MUTUALITE BRETAGNE SENIORS 560024887 RESIDENCE TER  ET MER 

31/12/2024 

350046199 ASSOCIATION SAINT-HELIER 
560004202 MAISON D'ACCUEIL ANGELIQUE LE SOURD 

560030223 EHPAD LES PINS 

440052173 LA VILLA OCEANE 560026395 EHPAD LA VILLA OCEANE 

560000564 MAISON DE RETRAITE MAURON 560002297 EHPAD RESIDENCE PAPILLON D'OR 
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Année de  
transmission  
du rapport 

Échéance  
trimestrielle  

de transmission  
du rapport 

FINESS 
juridique 

Raison sociale gestionnaire 
FINESS 

géographique 
Raison sociale ESMS 

2024 31/12/2024 

560001026 CCAS PLUMELIAU BIEUZY 560006520 EHPAD AU FIL DU TEMPS 

560005829 CCAS GUILLIERS 560004939 RESIDENCE LES BLES D'OR 

560008732 CCAS GUIDEL 560012247 RESIDENCE SAINT MAURICE 

560008781 CCAS PENESTIN 560006553 RESIDENCE TREMER 

560009078 SAS LA VILLA TOHANNIC 560009219 EHPAD LA VILLA TOHANNIC 

560014508 ASSOCIATION PERRINE SAMSON 
560011728 MAISON SAINTE FAMILLE 

560011801 MAISON SAINTE MARIE 

560022733 ASSOCIATION ECLORE 560022741 CAMSP ECLORE 

2025 

31/03/2025 560002032 EPSM MORBIHAN 
560023426 EAM KERUHEL 

560024408 EAM GUERIGNAN 

31/12/2025 

560000044 CENTRE HOSPITALIER DE PLOERMEL 560006678 MAISON DE RETRAITE CH PLOERMEL 

560000077 CENTRE HOSPITALIER DE JOSSELIN 560006751 MAISON DE RETRAITE 

560000085 HOPITAL DE BELLE ILE EN MER 
560006702 EHPAD YVES LANCO 

560011520 FAM DE BELLE ILE 

560000374 EHPAD LA CHAUMIERE 560000267 EHPAD LA CHAUMIERE 

560000606 MAISON DE RETRAITE QUIBERON 560002339 EHPAD LA ROSE DES VENTS 

560000630 MAISON DE RETRAITE LA GACILLY 560002362 RESIDENCE LE LAURIER VERT 

560006074 MUTUALITE BRETAGNE SANITAIRE ET SOCIAL 

560003956 EAM FOYER SOLEIL 

560018368 EAM LA CLE DES CHAMPS 

560024390 EAM RORH-MEZ 

560024754 SAMSAH 56 
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Année de  
transmission  
du rapport 

Échéance  
trimestrielle  

de transmission  
du rapport 

FINESS 
juridique 

Raison sociale gestionnaire 
FINESS 

géographique 
Raison sociale ESMS 

2025 31/12/2025 

560006074 MUTUALITE BRETAGNE SANITAIRE ET SOCIAL 
560028730 EAM FOYER SOLEIL PONT SCORFF 

560028748 EAM FOYER SOLEIL BREHAN 

560006108 CCAS VANNES 560004756 RESIDENCE SABINE DE NANTEUIL 

560007619 CCAS PLOURAY 560009664 RESIDENCE DU MIDI 

560008559 CCAS SAINT AVE 560009904 EHPAD RESIDENCE DU PARC 

560023210 CH BRETAGNE ATLANTIQUE 

560008849 MAISON DE RETRAITE KERIOLET 

560024648 MAISON DE RETRAITE PRATEL IZEL 

560024655 MAISON DE RETRAITE  DE KERLEANO 

560024663 MAISON DE RETRAITE LES MAISONS DU LAC 

560026635 ASSOCIATION LA CHARTREUSE 560019218 EHPAD LA SAGESSE 

560026833 ASSOCIATION APAHCOM 560026791 SAMSAH TRAEZHENN APAHCOM 

560027740 CCAS PLOERMEL 560005159 RESIDENCE ST ANTOINE 

560029662 ETABLISSEMENT PUBLIC EHPAD MALESTROIT 560009722 RESIDENCE ROUSSADOU 

750719239 APF FRANCE HANDICAP 
560023392 EAM KERDONIS 

560026809 SAMSAH 56 VANNES APF FRANCE HANDICAP 

2026 31/12/2026 

560000523 MAISON DE RETRAITE TY MEM BRO 560002255 EHPAD TY MEM BRO 

560000531 MAISON DE RETRAITE ETEL 560002263 EHPAD MEN GLAZ 

560000705 ASSOCIATION KERVIHAN 

560009987 FAM DE KER-SIOUL 

560017089 FAM GWEN RAN 

560024036 EHPAD BARR HEOL 

560002222 CH DE BASSE-VILAINE 560006736 EHPAD CH DE BASSE VILAINE 
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Année de  
transmission  
du rapport 

Échéance  
trimestrielle  

de transmission  
du rapport 

FINESS 
juridique 

Raison sociale gestionnaire 
FINESS 

géographique 
Raison sociale ESMS 

2026 31/12/2026 

560007528 CCAS CLEGUEREC 560007536 RESIDENCE BELLE ETOILE 

560023376 ASSOCIATION ARGO 

560009581 RESIDENCE EDILYS 

560012288 RESIDENCE KANDELYS 

560012304 RESIDENCE EDILYS 

920030186 ASSOCIATION ARPAVIE 560019119 RESIDENCE TAL AR MOR 

2027 31/12/2027 

350000048 CH INTERCOMMUNAL REDON CARENTOIR 560006777 EHPAD CH REDON SITE CARENTOIR 

560000259 CH GUEMENE/SCORFF 560005613 MAISON DE RETRAITE 

560000556 MAISON DE RETRAITE MENEZ DU 560002289 RESIDENCE MENEZ DU 

560000572 MAISON DE RETRAITE MUZILLAC 560002305 RESIDENCE OCEANE 

560000663 MAISON DE RETRAITE GUER 560002396 EHPAD GUER 

560000978 ASSOCIATION LANN EOL 560005472 EHPAD LANN EOL 

560001497 RESIDENCE MAREVA 

560003626 RESIDENCES MAREVA LES OREADES 

560003634 RESIDENCES MAREVA LES NYMPHEAS 

560009649 RESIDENCES MAREVA LE PARC DU CARMEL 

560016008 RESIDENCE MAREVA PARC ER VOR 

560003329 MAISON DE RETRAITE GRANDCHAMP 560004905 RESIDENCE DE LANVAUX 

560005167 CCAS PLOUAY 560009425 RESIDENCE LOUIS ROPERT 

560005746 GROUPE HOSPITALIER BRETAGNE SUD 

560004772 GHBS EHPAD LA COLLINE 

560006710 GHBS EHPAD LE FAOUET 

560025686 GHBS EHPAD KERDURAND 
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Année de  
transmission  
du rapport 

Échéance  
trimestrielle  

de transmission  
du rapport 

FINESS 
juridique 

Raison sociale gestionnaire 
FINESS 

géographique 
Raison sociale ESMS 

2027 31/12/2027 

560005795 CCAS LANESTER 560006488 RESIDENCE LE COUTALLER 

560005811 CCAS HENNEBONT 560004947 EHPAD RESIDENCE STER GLAZ 

560005902 ADAPEI DU MORBIHAN 
560012411 FAM LES LAVANDIERES 

560024358 EAM TY BALAFENN 

560005944 ASSOCIATION DEPARTEMENTALE PEP 56 560026544 CAMSP PONTIVY 

560006116 CCAS SERENT 560005191 RESIDENCE LES DEUX ROCHES 

560006132 CCAS PONTIVY 
560005175 RESIDENCE PASCOT 

560009573 RESIDENCE LIOT 

560006181 CCAS MENEAC 560005118 RESIDENCE LA METAIRIE 

560006868 CCAS INZINZAC LOCHRIST 560006876 RESIDENCE PEN ER PRAT 

560008443 CCAS PLUVIGNER 560009250 RESIDENCE DE PORH-KER 

560008575 CCAS ARRADON 560009565 RESIDENCE KERNETH 

560011702 ASSOCIATION GABRIEL DESHAYES 
560006389 FAM LE LIORZIG 

560007858 AUDI-CAMSP 

560015364 CCAS THEIX NOYALO 560015372 EHPAD ROZ AVEL 

560018079 ASSOCIATION ANNE DE BRETAGNE 560012239 RESIDENCE ANNE DE BRETAGNE 

560023210 CH BRETAGNE ATLANTIQUE 560024382 CAMSP LE COIN DE SOLEIL 

560024531 EPSMS VALLEE DU LOCH 
560024341 EAM LES FONTAINES 

560030611 EAM ACCUEIL DE JOUR LES FONTAINES 

750043713 ASSOCIATION NOTRE DAME DE JOIE 560004368 EHPAD KER LAOUEN 

750056335 SAS MEDICA FRANCE 560012213 KORIAN LES DEUX MERS 
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Année de  
transmission  
du rapport 

Échéance  
trimestrielle  

de transmission  
du rapport 

FINESS 
juridique 

Raison sociale gestionnaire 
FINESS 

géographique 
Raison sociale ESMS 

2027 31/12/2027 
830013678 ASSOCIATION JEAN LACHENAUD 560023186 RESIDENCE PERSONNES AGEES LE DIVIT 

920030152 SA ORPEA - SIEGE SOCIAL 560011819 MAISON DE RETRAITE ORPEA 

2028 

30/06/2028 

560000549 ESMS LE FLORILEGE 560026171 FAM LE FLORILEGE 

560006058 CCAS LORIENT 560023988 MAISON DE RETRAITE KERVENANEC 

560014649 ASSOCIATION KERELYS 560024788 RESIDENCE KERELYS 

750721029 ASSOCIATION HOVIA 

560018129 SAMSAH HOVIA - ARZON 

560026957 SAMSAH HOVIA - PLOERMEL 

560031304 SAMSAH HOVIA AURAY 

31/12/2028 

560000515 MAISON DE RETRAITE TI AIEUL 560002248 EHPAD TI AIEUL 

560000549 ESMS LE FLORILEGE 560002271 EHPAD LE FLORILEGE 

560000598 MAISON DE RETRAITE QUESTEMBERT 560002321 RESIDENCE BOIS JOLI 

560000614 MAISON DE RETRAITE ROCHEFORT EN TERRE 
560002347 MAISON D'ACCUEIL DU GRAND JARDIN 

560024838 MAISON  D'ACCUEIL DE LA MARE 

560000648 ETABLISSEMENT PUBLIC D'ALLAIRE 560002370 MAISON DE RETRAITE LES AJONCS D'OR 

560002032 EPSM MORBIHAN 560024606 RESIDENCE ARC-EN-CIEL 

560003352 SARL PLAISANCE VILLAGE 560012346 RESIDENCE PLAISANCE 

560004699 CCAS GROIX 560004921 EHPAD TY LAOUEN 

560005746 GROUPE HOSPITALIER BRETAGNE SUD 
560024549 GHBS EHPAD KERBERNES 

560024556 GHBS EHPAD KERLIVIO 

560005761 CCAS LOCMIQUELIC 560004988 RESIDENCE LE GLOUAHEC 

560005878 CCAS BUBRY 560004863 RESIDENCE LOUIS ONORATI 
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Année de  
transmission  
du rapport 

Échéance  
trimestrielle  

de transmission  
du rapport 

FINESS 
juridique 

Raison sociale gestionnaire 
FINESS 

géographique 
Raison sociale ESMS 

2028 31/12/2028 

560006801 CCAS LANGUIDIC 560006819 RESIDENCE LE MAREGO 

560006827 CCAS CAUDAN 560006835 RESIDENCE LE BELVEDERE 

560007965 CCAS MELRAND 560003915 MAPA RESIDENCE DES FONTAINES 

560008583 CCAS ILE AUX MOINES 560010084 RESIDENCE LEON VINET 

560011660 CCAS SAINT GONNERY 560011694 MAPA DE LA RIGOLE D'HILVERN 

560012130 MUTUALITE BRETAGNE SENIORS 

560003931 RESIDENCE LA LORIENTINE 

560011777 RESIDENCE PIERRE MEHA 

560012148 RESIDENCE DE L'ARGOAT 

560012189 RESIDENCE DE LA SARRE 

560012270 RESIDENCE DES AJONCS 

560015406 RESIDENCE DE L'ETANG 

560015414 RESIDENCE DU LAC 

560017899 RESIDENCE LA CHESNAIE 

560019069 RESIDENCE BEAUPRE LALANDE 

560022170 RESIDENCE KERLOUDAN 

560025694 RESIDENCE LES COULEURS DU TEMPS 

560025892 RESIDENCE LES DUNES 

560014649 ASSOCIATION KERELYS 

560015919 RESIDENCE KERELYS 

560017949 RESIDENCE KERELYS 

560023384 RESIDENCE KERELYS 

560024986 RESIDENCE KERELYS 
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Année de  
transmission  
du rapport 

Échéance  
trimestrielle  

de transmission  
du rapport 

FINESS 
juridique 

Raison sociale gestionnaire 
FINESS 

géographique 
Raison sociale ESMS 

2028 31/12/2028 

560014649 ASSOCIATION KERELYS 560025645 RESIDENCE KERELYS 

560014748 CH DU CENTRE BRETAGNE 560004798 CHCB SITE EHPAD PONTIVY 

560026940 CCAS DE VAL D'OUST 
560011769 MAPA EMMANUEL BONO 

560011876 RESIDENCE DE L'OUST 

750828717 LES PETITS FRERES DES PAUVRES AGE 560011835 RESIDENCE DE KER PEHEFF 

770001154 ASSOCIATION  LES BRUYERES 560025520 EHPAD VIRGINIE DANION 

940004088 ADEF RESIDENCES 560005027 EHPAD LA MAISON DES TAMARIS 
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Direction adjointe des soins de proximité et des formations en santé 
Département de l’organisation et de la coordination des soins 

 
ARRETE 

portant agrément provisoire du centre de santé mutualiste ALV’HEOL  
de Brest pour son activité dentaire 

 
 

La Directrice générale de l’agence régionale de santé Bretagne 

 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6323-1 et suivants et D. 6323-1 à D. 6323-12 ; 
 
Vu la loi n°2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret du 1er février 2023 portant nomination de Madame Elise NOGUERA en qualité de directrice générale 
de l’agence régionale de santé Bretagne ; 
 
Vu la décision du 1er octobre 2023 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence régionale 
de santé Bretagne à Madame Anna SEZNEC ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé ; 
 
Vu l’instruction DGOS/PF3/2023/124 du 28 juillet 2023 relative à l’application de loi n°2023-378 ; 
 
Considérant le dossier de demande d’agrément déposé le 20 février 2024 par le gestionnaire du centre de santé 
dentaire mutualiste ALV’HEOL de Brest. 

 
ARRETE 

 
Article 1 : 
 
L’agrément prévu au code de la santé publique est accordé au :  

Centre de santé dentaire mutualiste ALV’HEOL de Brest 
242 rue Jean Jaurès 
29200 BREST 
FINESS ET : 29 002 087 4 

dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est Union de Services de Soins et d’Accompagnement 
Mutualistes ALV’HEOL situé au 5 Rue Portzmoguer – 29200 BREST 

 
Article 2 : 
 
Le centre cité à l’article 1 est agréé pour son activité dentaire. Le présent agrément est provisoire et est délivré 
pour une durée d’un an. Il vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre concerné. 
 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou par voie de 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou, à l’égard des tiers, à compter de sa publication.  
 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application «Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr
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Article 4 : 
 

L’ARS Bretagne procède à un traitement de vos données personnelles à des fins de gestion et de suivi des 

structures d’exercice coordonné, traitement nécessaire à l’exécution d’une mission d’intérêt public dont est 

investie l’ARS en vertu de l’article L.1431-2 du code de la santé publique. Vos données seront conservées tant 

que vous serez identifié comme gestionnaire du CDS et sont destinées à l’ARS Bretagne ainsi qu’aux partenaires 

institutionnels, aux acteurs de santé de votre territoire et aux associations accompagnant les professionnels de 

santé. Vous pouvez accéder aux données vous concernant, vous opposer au traitement de ces données, les faire 

rectifier ou geler l’utilisation de vos données en exerçant votre demande auprès du Délégué à la Protection des 

Données de l’ARS : ars-bretagne-cil@ars.sante.fr 

Vous disposez également du droit d’introduire une réclamation auprès de la Commission Nationale de 
l’Informatique et des Libertés si vous considérez que le traitement de données à caractère personnel vous 
concernant constitue une violation de la règlementation. » 
 
Article 5 : 
 
La directrice générale de l’agence régionale de santé Bretagne est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Bretagne. 

 
 
 
Fait à Rennes, le  
 
 
 

P/ La Directrice générale de l’Agence 
Régionale de Santé Bretagne, 

Et par délégation, 
La Directrice de la Stratégie Régionale 

en Santé 
 
 
 

 
 
 
 

Anna SEZNEC 
 
 
 
 
 

04/04/2024
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Direction adjointe des soins de proximité et des formations en santé 
Département de l’organisation et de la coordination des soins 

 
ARRETE 

portant agrément provisoire du centre de santé mutualiste ALV’HEOL  
de Concarneau pour son activité dentaire 

 
 

La Directrice générale de l’agence régionale de santé Bretagne 

 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6323-1 et suivants et D. 6323-1 à D. 6323-12 ; 
 
Vu la loi n°2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret du 1er février 2023 portant nomination de Madame Elise NOGUERA en qualité de directrice générale 
de l’agence régionale de santé Bretagne ; 
 
Vu la décision du 1er octobre 2023 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence régionale 
de santé Bretagne à Madame Anna SEZNEC ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé ; 
 
Vu l’instruction DGOS/PF3/2023/124 du 28 juillet 2023 relative à l’application de loi n°2023-378 ; 
 
Considérant le dossier de demande d’agrément déposé le 20 février 2024 par le gestionnaire du centre de santé 
dentaire mutualiste ALV’HEOL de Concarneau. 

 
ARRETE 

 
Article 1 : 
 
L’agrément prévu au code de la santé publique est accordé au :  

Centre de santé dentaire mutualiste ALV’HEOL de Concarneau 
2 Rue Lucien Vidie 
29900 CONCARNEAU 
FINESS ET : 29 003 800 9 

dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est Union de Services de Soins et d’Accompagnement 
Mutualistes ALV’HEOL situé au 5 Rue Portzmoguer – 29200 BREST 

 
Article 2 : 
 
Le centre cité à l’article 1 est agréé pour son activité dentaire. Le présent agrément est provisoire et est délivré 
pour une durée d’un an. Il vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre concerné. 
 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou par voie de 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou, à l’égard des tiers, à compter de sa publication.  
 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application «Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr
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Article 4 : 
 

L’ARS Bretagne procède à un traitement de vos données personnelles à des fins de gestion et de suivi des 

structures d’exercice coordonné, traitement nécessaire à l’exécution d’une mission d’intérêt public dont est 

investie l’ARS en vertu de l’article L.1431-2 du code de la santé publique. Vos données seront conservées tant 

que vous serez identifié comme gestionnaire du CDS et sont destinées à l’ARS Bretagne ainsi qu’aux partenaires 

institutionnels, aux acteurs de santé de votre territoire et aux associations accompagnant les professionnels de 

santé. Vous pouvez accéder aux données vous concernant, vous opposer au traitement de ces données, les faire 

rectifier ou geler l’utilisation de vos données en exerçant votre demande auprès du Délégué à la Protection des 

Données de l’ARS : ars-bretagne-cil@ars.sante.fr 

Vous disposez également du droit d’introduire une réclamation auprès de la Commission Nationale de 
l’Informatique et des Libertés si vous considérez que le traitement de données à caractère personnel vous 
concernant constitue une violation de la règlementation. » 
 
Article 5 : 
 
La directrice générale de l’agence régionale de santé Bretagne est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Bretagne. 

 
 
 
Fait à Rennes, le  
 
 
 

P/ La Directrice générale de l’Agence 
Régionale de Santé Bretagne, 

Et par délégation, 
La Directrice de la Stratégie Régionale 

en Santé 
 
 
 

 
 
 
 

Anna SEZNEC 
 
 
 
 
 

03/04/2024
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Direction adjointe des soins de proximité et des formations en santé 
Département de l’organisation et de la coordination des soins 

 
ARRETE 

portant agrément provisoire du centre de santé mutualiste ALV’HEOL  
de Ergué-Gabéric pour son activité dentaire 

 
 

La Directrice générale de l’agence régionale de santé Bretagne 

 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6323-1 et suivants et D. 6323-1 à D. 6323-12 ; 
 
Vu la loi n°2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret du 1er février 2023 portant nomination de Madame Elise NOGUERA en qualité de directrice générale 
de l’agence régionale de santé Bretagne ; 
 
Vu la décision du 1er octobre 2023 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence régionale 
de santé Bretagne à Madame Anna SEZNEC ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé ; 
 
Vu l’instruction DGOS/PF3/2023/124 du 28 juillet 2023 relative à l’application de loi n°2023-378 ; 
 
Considérant le dossier de demande d’agrément déposé le 20 février 2024 par le gestionnaire du centre de santé 
dentaire mutualiste ALV’HEOL de Ergué-Gabéric. 

 
ARRETE 

 
Article 1 : 
 
L’agrément prévu au code de la santé publique est accordé au :  

Centre de santé dentaire mutualiste ALV’HEOL de Ergué-Gabéric 
4 rue Jacques Cartier 
29000 ERGUE-GABERIC 
FINESS ET : 29 003 179 8 

dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est Union de Services de Soins et d’Accompagnement 
Mutualistes ALV’HEOL situé au 5 Rue Portzmoguer – 29200 BREST 

 
Article 2 : 
 
Le centre cité à l’article 1 est agréé pour son activité dentaire. Le présent agrément est provisoire et est délivré 
pour une durée d’un an. Il vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre concerné. 
 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou par voie de 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou, à l’égard des tiers, à compter de sa publication.  
 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application «Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr
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Article 4 : 
 

L’ARS Bretagne procède à un traitement de vos données personnelles à des fins de gestion et de suivi des 

structures d’exercice coordonné, traitement nécessaire à l’exécution d’une mission d’intérêt public dont est 

investie l’ARS en vertu de l’article L.1431-2 du code de la santé publique. Vos données seront conservées tant 

que vous serez identifié comme gestionnaire du CDS et sont destinées à l’ARS Bretagne ainsi qu’aux partenaires 

institutionnels, aux acteurs de santé de votre territoire et aux associations accompagnant les professionnels de 

santé. Vous pouvez accéder aux données vous concernant, vous opposer au traitement de ces données, les faire 

rectifier ou geler l’utilisation de vos données en exerçant votre demande auprès du Délégué à la Protection des 

Données de l’ARS : ars-bretagne-cil@ars.sante.fr 

Vous disposez également du droit d’introduire une réclamation auprès de la Commission Nationale de 
l’Informatique et des Libertés si vous considérez que le traitement de données à caractère personnel vous 
concernant constitue une violation de la règlementation. » 
 
Article 5 : 
 
La directrice générale de l’agence régionale de santé Bretagne est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Bretagne. 

 
 
 
Fait à Rennes, le  
 
 
 

P/ La Directrice générale de l’Agence 
Régionale de Santé Bretagne, 

Et par délégation, 
La Directrice de la Stratégie Régionale 

en Santé 
 
 
 

 
 
 
 

Anna SEZNEC 
 
 
 
 
 

03/04/2024
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Direction adjointe des soins de proximité et des formations en santé 
Département de l’organisation et de la coordination des soins 

 
ARRETE 

portant agrément provisoire du centre de santé mutualiste ALV’HEOL  
de Morlaix pour son activité dentaire 

 
 

La Directrice générale de l’agence régionale de santé Bretagne 

 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6323-1 et suivants et D. 6323-1 à D. 6323-12 ; 
 
Vu la loi n°2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret du 1er février 2023 portant nomination de Madame Elise NOGUERA en qualité de directrice générale 
de l’agence régionale de santé Bretagne ; 
 
Vu la décision du 1er octobre 2023 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence régionale 
de santé Bretagne à Madame Anna SEZNEC ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé ; 
 
Vu l’instruction DGOS/PF3/2023/124 du 28 juillet 2023 relative à l’application de loi n°2023-378 ; 
 
Considérant le dossier de demande d’agrément déposé le 20 février 2024 par le gestionnaire du centre de santé 
dentaire mutualiste ALV’HEOL de Morlaix. 

 
ARRETE 

 
Article 1 : 
 
L’agrément prévu au code de la santé publique est accordé au :  

Centre de santé dentaire mutualiste ALV’HEOL de Morlaix 
14 Allée du Poan Ben 
29600 MORLAIX 
FINESS ET : 29 000 758 2 

dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est Union de Services de Soins et d’Accompagnement 
Mutualistes ALV’HEOL situé au 5 Rue Portzmoguer – 29200 BREST 

 
Article 2 : 
 
Le centre cité à l’article 1 est agréé pour son activité dentaire. Le présent agrément est provisoire et est délivré 
pour une durée d’un an. Il vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre concerné. 
 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou par voie de 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou, à l’égard des tiers, à compter de sa publication.  
 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application «Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr
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Article 4 : 
 

L’ARS Bretagne procède à un traitement de vos données personnelles à des fins de gestion et de suivi des 

structures d’exercice coordonné, traitement nécessaire à l’exécution d’une mission d’intérêt public dont est 

investie l’ARS en vertu de l’article L.1431-2 du code de la santé publique. Vos données seront conservées tant 

que vous serez identifié comme gestionnaire du CDS et sont destinées à l’ARS Bretagne ainsi qu’aux partenaires 

institutionnels, aux acteurs de santé de votre territoire et aux associations accompagnant les professionnels de 

santé. Vous pouvez accéder aux données vous concernant, vous opposer au traitement de ces données, les faire 

rectifier ou geler l’utilisation de vos données en exerçant votre demande auprès du Délégué à la Protection des 

Données de l’ARS : ars-bretagne-cil@ars.sante.fr 

Vous disposez également du droit d’introduire une réclamation auprès de la Commission Nationale de 
l’Informatique et des Libertés si vous considérez que le traitement de données à caractère personnel vous 
concernant constitue une violation de la règlementation. » 
 
Article 5 : 
 
La directrice générale de l’agence régionale de santé Bretagne est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Bretagne. 

 
 
 
Fait à Rennes, le  
 
 
 

P/ La Directrice générale de l’Agence 
Régionale de Santé Bretagne, 

Et par délégation, 
La Directrice de la Stratégie Régionale 

en Santé 
 
 
 

 
 
 
 

Anna SEZNEC 
 
 
 
 
 

03/04/2024
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Direction adjointe des soins de proximité et des formations en santé 
Département de l’organisation et de la coordination des soins 

 
ARRETE 

portant agrément provisoire du centre de santé mutualiste ALV’HEOL  
de Quimper pour son activité dentaire 

 
 

La Directrice générale de l’agence régionale de santé Bretagne 

 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6323-1 et suivants et D. 6323-1 à D. 6323-12 ; 
 
Vu la loi n°2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret du 1er février 2023 portant nomination de Madame Elise NOGUERA en qualité de directrice générale 
de l’agence régionale de santé Bretagne ; 
 
Vu la décision du 1er octobre 2023 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence régionale 
de santé Bretagne à Madame Anna SEZNEC ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé ; 
 
Vu l’instruction DGOS/PF3/2023/124 du 28 juillet 2023 relative à l’application de loi n°2023-378 ; 
 
Considérant le dossier de demande d’agrément déposé le 20 février 2024 par le gestionnaire du centre de santé 
dentaire mutualiste ALV’HEOL de Quimper. 

 
ARRETE 

 
Article 1 : 
 
L’agrément prévu au code de la santé publique est accordé au :  

Centre de santé dentaire mutualiste ALV’HEOL de Quimper 
2 rue du Frugy 
29000 QUIMPER 
FINESS ET : 29 000 615 4 

dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est Union de Services de Soins et d’Accompagnement 
Mutualistes ALV’HEOL situé au 5 Rue Portzmoguer – 29200 BREST 

 
Article 2 : 
 
Le centre cité à l’article 1 est agréé pour son activité dentaire. Le présent agrément est provisoire et est délivré 
pour une durée d’un an. Il vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre concerné. 
 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou par voie de 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou, à l’égard des tiers, à compter de sa publication.  
 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application «Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr
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Article 4 : 
 

L’ARS Bretagne procède à un traitement de vos données personnelles à des fins de gestion et de suivi des 

structures d’exercice coordonné, traitement nécessaire à l’exécution d’une mission d’intérêt public dont est 

investie l’ARS en vertu de l’article L.1431-2 du code de la santé publique. Vos données seront conservées tant 

que vous serez identifié comme gestionnaire du CDS et sont destinées à l’ARS Bretagne ainsi qu’aux partenaires 

institutionnels, aux acteurs de santé de votre territoire et aux associations accompagnant les professionnels de 

santé. Vous pouvez accéder aux données vous concernant, vous opposer au traitement de ces données, les faire 

rectifier ou geler l’utilisation de vos données en exerçant votre demande auprès du Délégué à la Protection des 

Données de l’ARS : ars-bretagne-cil@ars.sante.fr 

Vous disposez également du droit d’introduire une réclamation auprès de la Commission Nationale de 
l’Informatique et des Libertés si vous considérez que le traitement de données à caractère personnel vous 
concernant constitue une violation de la règlementation. » 
 
Article 5 : 
 
La directrice générale de l’agence régionale de santé Bretagne est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Bretagne. 

 
 
 
Fait à Rennes, le  
 
 
 

P/ La Directrice générale de l’Agence 
Régionale de Santé Bretagne, 

Et par délégation, 
La Directrice de la Stratégie Régionale 

en Santé 
 
 
 

 
 
 
 

Anna SEZNEC 
 
 
 
 
 

02/04/2024
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Direction adjointe des soins de proximité et des formations en santé 
Département de l’organisation et de la coordination des soins 

 
ARRETE 

portant agrément provisoire du centre de santé mutualiste ALV’HEOL  
de Saint-Renan pour son activité dentaire 

 
 

La Directrice générale de l’agence régionale de santé Bretagne 

 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6323-1 et suivants et D. 6323-1 à D. 6323-12 ; 
 
Vu la loi n°2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret du 1er février 2023 portant nomination de Madame Elise NOGUERA en qualité de directrice générale 
de l’agence régionale de santé Bretagne ; 
 
Vu la décision du 1er octobre 2023 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence régionale 
de santé Bretagne à Madame Anna SEZNEC ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé ; 
 
Vu l’instruction DGOS/PF3/2023/124 du 28 juillet 2023 relative à l’application de loi n°2023-378 ; 
 
Considérant le dossier de demande d’agrément déposé le 20 février 2024 par le gestionnaire du centre de santé 
dentaire mutualiste ALV’HEOL de Saint-Renan. 

 
ARRETE 

 
Article 1 : 
 
L’agrément prévu au code de la santé publique est accordé au :  

Centre de santé dentaire mutualiste ALV’HEOL de Saint-Renan 
6 rue du Pont de bois 
29290 SAINT-RENAN 
FINESS ET : 29 002 740 8 

dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est Union de Services de Soins et d’Accompagnement 
Mutualistes ALV’HEOL situé au 5 Rue Portzmoguer – 29200 BREST 

 
Article 2 : 
 
Le centre cité à l’article 1 est agréé pour son activité dentaire. Le présent agrément est provisoire et est délivré 
pour une durée d’un an. Il vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre concerné. 
 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou par voie de 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou, à l’égard des tiers, à compter de sa publication.  
 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application «Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr
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Article 4 : 
 

L’ARS Bretagne procède à un traitement de vos données personnelles à des fins de gestion et de suivi des 

structures d’exercice coordonné, traitement nécessaire à l’exécution d’une mission d’intérêt public dont est 

investie l’ARS en vertu de l’article L.1431-2 du code de la santé publique. Vos données seront conservées tant 

que vous serez identifié comme gestionnaire du CDS et sont destinées à l’ARS Bretagne ainsi qu’aux partenaires 

institutionnels, aux acteurs de santé de votre territoire et aux associations accompagnant les professionnels de 

santé. Vous pouvez accéder aux données vous concernant, vous opposer au traitement de ces données, les faire 

rectifier ou geler l’utilisation de vos données en exerçant votre demande auprès du Délégué à la Protection des 

Données de l’ARS : ars-bretagne-cil@ars.sante.fr 

Vous disposez également du droit d’introduire une réclamation auprès de la Commission Nationale de 
l’Informatique et des Libertés si vous considérez que le traitement de données à caractère personnel vous 
concernant constitue une violation de la règlementation. » 
 
Article 5 : 
 
La directrice générale de l’agence régionale de santé Bretagne est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Bretagne. 

 
 
 
Fait à Rennes, le  
 
 
 

P/ La Directrice générale de l’Agence 
Régionale de Santé Bretagne, 

Et par délégation, 
La Directrice de la Stratégie Régionale 

en Santé 
 
 
 

 
 
 
 

Anna SEZNEC 
 
 
 
 
 

03/04/2024
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

ARRETE

portant subdélégation de signature numérique pour les actes des programmes
gérés sous CHORUS DT et CHORUS FORMULAIRES

LE DIRECTEUR RÉGIONAL
DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DE BRETAGNE

Vu le  décret  n°  2004-374  du 29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements,

Vu le décret n° 2009-235 du 27 février 2009 relatif  à l’organisation et aux missions des
directions régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement,

Vu le décret n° 2012-1246 du 07 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et
comptable publique,

Vu le décret du 13 juillet 2023 portant nomination de M.  Philippe GUSTIN, préfet de la
région Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine,

Vu l’arrêté ministériel en date  du 20 septembre 2021 nommant M. Eric FISSE, directeur
régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Bretagne, à
compter du 1er novembre 2021,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2023/DREAL/DSF  du  21  août  2023 portant  délégation  de
signature  financière  à  Mr  Eric  FISSE,  directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de Bretagne.

DREAL - R53-2024-04-08-00004 - Arrêté portant subdélégation de signature numérique pour les actes des programmes gérés sous

CHORUS DT et CHORUS FORMULAIRES 90



ARRETE

HABILITATIONS CHORUS DT

Article 1
Délégation  de  signature  est  donnée  aux  agents  de  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de Bretagne, figurant dans le tableau joint en  annexe 1, pour signer
numériquement dans l’outil CHORUS DT, les actes d’ordonnancement secondaire pris pour le compte
de la DREAL Bretagne.

Article 2
La  délégation  de  signature  numérique  accordée  doit  s’exécuter  dans  le  respect  du  dispositif  de
validation  des  actes,  c’est-à-dire  conformément  aux  profils  définis  pour  chacun  des  agents  dans
l’annexe 1 jointe.

HABILITATIONS CHORUS FORMULAIRES

Article 3
Délégation  de  signature  est  donnée  aux  agents  de  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de Bretagne, figurant dans le tableau joint en annexe 2, pour valider
numériquement  dans  l’outil  CHORUS  FORMULAIRES,  les  actes  pris  pour  le  compte  de  la  DREAL
Bretagne.

Article 4
Les  dispositions  antérieures  portant  subdélégation  de  signature  numérique  pour  les  actes  des
programmes gérés sous CHORUS DT et CHORUS FORMULAIRES sont abrogées. La présente délégation
sera communiquée,  pour information,  à l’autorité  en charge du contrôle financier  de la DRFIP de
Bretagne.

Article 5
Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Bretagne est
chargé du contrôle de la présente décision.

Fait à Rennes, le 05 avril 2024
Pour le Préfet de la Région Bretagne,
Préfet d’Ille-et-Vilaine et par délégation,
Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du
logement de Bretagne

Annexe consultable auprès du service émetteur

Signé électroniquement par Eric FISSE, 
Directeur
Le 8 avril 2024
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